
Prolongation de garantie
Evitez les frais de réparation!



L’idée est de vous décharger de vos soucis
Nous ne nous contentons pas de promettre la qualité, nous 
l’assurons aussi, avec le meilleur produit que nous avons 
mis au point en collaboration avec l’une des compagnies 
d’assurance leaders sur le marché. Ainsi, vous pouvez  
profiter pleinement de vos appareils électroménagers, dès  
le premier jour et pendant des années, sûr d’avoir toutes  
les garanties de votre côté. Quant aux éventuels ennuis,  
laissez-nous nous en charger!

Plus de sérénité, moins de tracas 
Avec notre prolongation de la garantie légale, étendue à cinq ans, nous 
vous fournissons le sentiment agréable d’être libéré de tous frais liés à des 
réparations de votre électroménager. En cas de problème, notre équipe 
Service vous épaule rapidement, de manière professionnelle et sans 
paperasserie. Les déplacements, pièces de rechange ainsi que tout ce qui 
serait nécessaire à la remise en état de vos appareils sont pris en charge, 
pour votre entière satisfaction. N’hésitez pas à nous contacter pour toute 
question ou demande de précision!



Périmètre de la garantie
Prolongation de la garantie du fabricant à 5 ans.  
L’assurance couvre les dommages ci-après:
• Défaut du constructeur
• Défaut de fabrication
• Défaut de construction
• Défaut d’un matériau
• Défaut d’exécution
 
En cas de dysfonctionnement ou de dommage, vous n’avez rien à débourser,  
pas même une franchise. Les dépenses éventuelles ci-après sont assurées:
• Frais de déplacement
• Frais de transport
• Frais de main-d’œuvre
• Frais de matériel

Appareils intégrés ou portables
• Cuisinières (électrique, gaz)
• Tables de cuisson (fonte, vitrocéramique, induction)
• Fours (électrique, gaz)
• Zones de cuisson au gaz & gril, teppan yaki, woks
• Tiroirs chauffants & sous-vide
• Cuiseur-vapeurs & fours vapeur combinés
• Micro-ondes
• Hottes aspirantes
• Lave-vaisselle
• Réfrigérateurs et congélateurs sans connexion à une arrivée d’eau




